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Co-présidée par Monsieur Philippe Dulbecco, Recteur de la région académique de Guyane, et 

Monsieur Gabriel Serville, Président de la Collectivité Territoriale de Guyane, en présence de 

Madame Frédérique Alexandre-Bailly, Directrice générale de l’Onisep, l’installation du comité 

stratégique régional Guyane sera l’occasion de réunir l’ensemble des acteurs concourant à 

l’orientation et de commencer à articuler les projets conduits dans le cadre de la coordination 

État/Région en matière d’information et d’orientation, avec le programme AVENIR(s). 

 

L'ensemble des acteurs se réuniront dans ce cadre mardi 25 avril 2023 à l’Hôtel de la Collectivité 
Territoriale de Guyane de 9h00 à 11h00. 

 

Le programme AVENIR(s) est conçu pour et avec les usagers sur les territoires, en lien étroit avec les 

partenaires des écosystèmes régionaux de l’orientation, et vise à faire évoluer et moderniser 

l’accompagnement à l’orientation des jeunes de Guyane, notamment en permettant le développement 

des compétences nécessaire au 21ème siècle et réparties en 3 catégories : 

 

• S’informer et se repérer dans la société de l’information ; 
• Se découvrir et cultiver ses ambitions ; 
• Se construire et se projeter dans un monde incertain. 

 

Sont invités à participer pour échanger sur le programme AVENIR(s) et mettre en place des  

synergies : La Collectivité Territoriale et ses services, le Rectorat, l’Onisep, la Direction Générale 
de la Cohésion et des Populations (DGCOPOP), la Direction Générale des Territoires et de la 
Mer (DGTM), les établissements de formation, l’Université de Guyane, les représentants de 
fédérations de parents d’élèves. 

 

COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE 

Mardi 18 avril 2023 

 
 

PREMIÈRE RÉUNION DE LA GOUVERNANCE RÉGIONALE DU COMITÉ 
D’ORIENTATION STRATÉGIQUE RÉGIONAL AVENIR(S) - (COS-R) 

Mardi 25 avril 2023 de 9h00 à 11h00 
À l’Hôtel de la Collectivité Territoriale de Guyane 
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